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- Corrigé -

Consignes :

 Le terme « Décisions » est systématiquement utilisé au pluriel même lorsque celle-ci
est unique.

 Les candidats peuvent utiliser les abréviations SRA, SRP loi 8, SRP loi 13, SDR, RDT,
BAT,  CFI,  CFD,  PY,  AVT,  CAS,  EXC,  RCC  lorsque  celles-ci  ne  prêtent  à  aucune
équivoque.

 Toute absence de la mention « Rapport » lorsqu’elle est exigée, sera sanctionnée
d’un retrait de 0,25 point à la question concernée.

 Toute  absence ou erreur  de  motif  disciplinaire  devant  être  mentionné lors  d’un
avertissement ou d’une exclusion, sera sanctionnée d’un retrait de 0,25 point à la
question concernée.
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5 Questions à 2 Points

Question n°1

Un match prévu le samedi à 18h00 début à 18h20 à cause d’une panne électrique.
La rencontre se déroule normalement quand, lors de la seconde période qui a débuté à
19h20,  une  violente  tempête  oblige  l’arbitre  à  interrompre  à  la  rencontre  à  19h50.
Décisions ?

Propositions de réponse

a)  L’arbitre  doit  arrêter  la  rencontre  à  20h35 et  ne doit  pas  la  reporter  au  lendemain
dimanche à 15h00.

b) L’arbitre doit arrêter la rencontre à 20h35 et doit la reporter au lendemain dimanche à
15h00.

c)  L’arbitre  doit  arrêter  la  rencontre  à  20h15 et  ne  doit  pas  la  reporter  au  lendemain
dimanche à 15h00.

d) L’arbitre doit arrêter la rencontre à 20h15 et doit la reporter au lendemain dimanche à
15h00.

Réponse :

a)a) b)b) c)c) d)d)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n°2

La gardienne de but dans sa surface de réparation saute pour dégager le ballon du
poing. Elle est alors chargée loyalement par une adversaire. Décisions ?

Propositions de réponse

a) Coup franc indirect.

b) Coup franc direct.

c) Balle à terre.

d) Laisser jouer.

Réponse :

a)a) b)b) c)c) d)d)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.

              Section "Lois du Jeu" – Juin 2017 – Examen Fédéral – Questionnaire Théorique – Candidates Fédérales 
Fém. 2     -         3
3 



Total : 
Commission Fédérale de Arbitres

                          Direction Technique de l’Arbitrage

Question n° 3

Peu après le début de la seconde période,  l’équipe A marque un but.  L’arbitre
assistante fait alors remarquer à l’arbitre que l’équipe A n’a pas de capitaine depuis la
reprise. Décisions ?

Propositions de réponse

a) But refusé, coup franc indirect pour l’équipe B.

b) But refusé, balle à terre.

c) But accordé, coup d’envoi.

d) But accordé, coup d’envoi, avertissement au nouveau capitaine.

Réponse :

a)a) b)b) c)c) d)d)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n°4

Parmi les 4 critères d’application de l’avantage proposés ci-dessous, l’un ne figure
pas dans les textes de l’IFAB. Lequel ?

Propositions de réponse

a) La physionomie du match.

b) Le lieu de la faute.

c) Le moment du match auquel se déroule l’action.

d) La probabilité d’une attaque dangereuse.

Réponse :

a)a) b)b) c)c) d)d)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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Question n°5

Quel temps additionnel l’arbitre doit-elle décompter lorsque deux changements
sont effectués lors du même arrêt de jeu ?

Propositions de réponse

a) 30 secondes au maximum.

b) 30 secondes au minimum.

c) 1 minute au maximum.

d) 1 minute au minimum.

Réponse :

a)a) b)b) c)c) d)d)

N.B. : Cochez la case correspondant à la bonne réponse.
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10 Questions à 3 Points

Question n°6

La joueuse n°5 de l’équipe A frappe une adversaire dans sa surface de réparation
alors  que  le  jeu  se  déroule  à  l’opposé.  L’arbitre  assistante  a  vu  la  scène  et  le  signale
immédiatement avec son drapeau. L’arbitre centrale ne la voit pas tout de suite et le ballon
finit en sortie de but de l’autre côté du terrain avant qu’elle ne remarque la signalisation de
son assistante. Décisions ?

Réponse

Dans tous les cas :
Exclusion de la joueuse n°5A pour acte de brutalité.
Rapport.

Si l’adversaire se trouve dans sa surface de réparation : 
Coup franc direct à l’endroit de la victime sous réserve de la procédure de la loi 12.

Si l’adversaire se trouve dans la surface de réparation de l’équipe A :
Penalty pour l’équipe B.

Question n°7

Un défenseur effectue un tacle régulier sur le ballon qui était en possession d’un
attaquant. Sur ce tacle, le défenseur envoie directement le ballon sur un second attaquant
en position de hors-jeu. Décisions et explications ?

Réponse

Laisser jouer. 
En effet, le ballon qui parvient à l’attaquant a été envoyé par un défenseur après un geste
technique voulu et maîtrisé.
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Question n°8

Sur corner, la gardienne de but qui cherche à capter le ballon des mains s’appuie sur
une partenaire pour s’élever plus haut que tout le monde. Elle dégage le ballon des poings
à 30 mètres de ses buts. Décisions ?

Réponse

Arrêt du jeu.
Avertissement à la gardienne de but pour comportement antisportif.
Penalty pour l’équipe attaquante.

Question n°9

Une joueuse refoulée pour remettre son équipement en ordre attend un arrêt de
jeu pour revenir sur le terrain. Elle reçoit une pierre lancée par une joueuse adverse.

Réponse

Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu.
Exclusion de la joueuse fautive pour acte de brutalité.
La fautive était sur le terrain : coup franc indirect à l’endroit où était le ballon sous réserve
de la procédure de la loi 13.
La fautive était en dehors du terrain : balle à terre à l’endroit où était le ballon sous réserve
de la procédure de la loi 8.
Rapport.
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Question n°10

Par qui un terrain peut-il être déclaré impraticable ?

Réponse

L’autorité municipale peut déclarer qu’un terrain est impraticable au moyen d’un arrêté qui
sera remis à l’arbitre. En l’absence d’arrêté municipal, seul l’arbitre peut déclarer un terrain
impraticable. Rapport. 

Question n°11

Sur  un  corner,  un  joueur  crie  « J’ai ! »  à  l’intention  d’un  autre  joueur  pour  le
dissuader de jouer le ballon. Décisions ?

Réponse

Le joueur s’adresse à un partenaire : laisser jouer.
Le  joueur  d’adresse  à  un  adversaire :  sous  réserve  de  l’avantage,  arrêt  du  jeu.
Avertissement au fautif pour comportement antisportif. Coup franc indirect pour l’équipe
adverse à l’endroit de la faute sous réserve de la procédure de la loi 13.
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Question n°12

Match de Division 2 Féminine. L’attaquante n°9 de l’équipe A vient de marquer un
but validé par l’arbitre. Elle vient célébrer sa réussite auprès du piquet de coin en dansant
avec ses partenaires et en shootant dans le piquet de coin qui casse. Décisions ?

Réponse

Avertissement à la joueuse n°9A pour comportement antisportif.
Remplacement du piquet de coin.
Coup d’envoi.

Question n°13

 Un joueur est sorti du terrain à la demande de l’arbitre pour un saignement du nez.
Quelle est la procédure à suivre pour son retour sur le terrain ?

Réponse

L’arbitre,  l’arbitre  assistant  ou  le  quatrième  arbitre  ont  autorité  pour  procéder  à  la
vérification  de l’arrêt du saignement et pour le constat de l’absence de sang sur le maillot
du joueur qui demande à rentrer.
Si  c’est l’arbitre assistant ou le quatrième arbitre qui effectue la vérification, ils doivent
informer l’arbitre central qui donnera l’autorisation au joueur de revenir participer au jeu
sans nécessairement attendre un arrêt de jeu.
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Question n°14

Que doit faire l’arbitre avant que ne démarre le premier tir d’une épreuve de tirs au
but ?

Réponse

- Le cas échéant : vérifier l’égalité du nombre de tireurs dans chaque équipe.
- Tirer au sort le but sur lequel les tirs seront effectués.
- Tirer au sort l’équipe qui va débuter la séance.
- S’assurer que seuls les joueurs habilités à participer aux tirs au but sont présents dans le
rond central.

Question n°15

Quelles sont les infractions et les sanctions prévues par la loi 8 pour la balle à terre ?

Réponse

La balle à terre doit être rejouée si le ballon :
- touche un joueur avant de toucher le sol,
- quitte le terrain après avoir rebondi sur le sol sans qu’un joueur ne l’ait touché.

Si une balle à terre entre dans le but sans toucher au moins deux joueurs, le jeu reprend
par :
- un coup de pied de but si le ballon entre dans le but de l’équipe adverse,
- un corner si le ballon entre dans le but du joueur ayant botté le ballon.
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10 Questions à 5 Points

Question n°16

Quand une joueuse doit-elle être avertie lors de la célébration d’un but ?

Réponse

- Elle grimpe sur les grilles entourant le terrain.
- Elle fait des gestes provocateurs, moqueurs ou offensants.
- Elle recouvre sa tête ou son visage d’un masque ou autre article analogue.
- Elle enlève son maillot ou s’en couvre la tête.

Question n°17

94ème minute de jeu, il reste 30 secondes à jouer. Le joueur n°7 de l’équipe A botte
rapidement un corner. Le ballon frappe le poteau et revient directement vers le botteur. Au
moment où le botteur reprend le  ballon,  le  joueur n°5B frappe le joueur n°9A dans la
surface de réparation. Le ballon finit sa course dans les buts de l’équipe B. Décisions et
explications ?

Réponse

But refusé.
Exclusion du joueur n°5B pour acte de brutalité.
Le joueur n°7A a touché deux fois consécutivement le ballon.
S’agissant de deux fautes faites en même temps, l’arbitre doit sanctionner la plus grave.
Penalty pour l’équipe A.
Prolongement du temps réglementaire pour l’exécution du penalty.
Rapport.
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Question n°18

Alors qu’un attaquant part seul au but, un remplaçant, qui s’échauffait derrière le
but, prend un ballon à un ramasseur de balles et le lance dans les pieds de l’attaquant pour
le gêner. Décisions ?

Réponse

Sous réserve de l’avantage, arrêt du jeu.
Exclusion du remplaçant pour avoir empêché une occasion nette de but.
Évacuation du ballon supplémentaire.
Coup franc indirect pour l’équipe adverse à l’endroit où se trouvait le ballon, sous réserve
de la procédure de la Loi 13.
Rapport.

Question n°19

Alors  que  le  jeu  se  déroule,  le  joueur  n°2  de  l’équipe  A  quitte  le  terrain  sans
autorisation,  mécontent  du  comportement  de ses  partenaires.  Il  reste  10  secondes en
dehors  du  terrain  près  de  la  ligne  de  touche  et  voit  alors  se  développer  une  attaque
prometteuse conduite par le joueur n°7B. Le joueur n°2A se ravise et revient sur le terrain
en courant  pour  disputer  le  ballon  au  joueur  n°7B  à  proximité  de  la  ligne  de  touche.
Décisions ?

Réponse

Arrêt du jeu sous réserve de l’avantage.
Avertissement  au  joueur  n°2A  pour  avoir  quitté  le  terrain  sans  autorisation,  second
avertissement  à  ce  même  joueur  pour  avoir  pénétré  sur  le  terrain  sans  autorisation.
Exclusion du joueur n°2A pour avoir reçu deux avertissements. Rapport.
Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où l’interférence s’est produite.
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Question n°20

Quels sont les critères que l’arbitre doit prendre en compte pour considérer qu’une
joueuse a annihilé une occasion de but manifeste ?

Réponse

- La distance entre le lieu de la faute et le but.
- Le sens du jeu.
- La probabilité de conserver ou de récupérer le ballon.
- Le placement et le nombre de défenseurs.

Question n°21

Lors d’un coup de pied de but au profit de l’équipe défendante, le joueur de cette
équipe qui a exécuté la remise en jeu, touche le ballon une seconde fois consécutivement.
Au moment du second contact, le ballon était en jeu. Le défenseur le perd aussitôt au
profit d’un attaquant adverse qui tire et marque le but. Décisions ?

Réponse

Au moment du botté, l’attaquant est :

a) dans la surface de réparation : but refusé, coup de pied de but à refaire.

b) hors de la surface de réparation : but accordé, coup d’envoi.
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Question n°22

Après  17  secondes  de  jeu  du  coup  d’envoi  de  la  2ème période,  l’arbitre  se  rend
compte que le gardien d’une équipe se présente au bord du terrain pour reprendre sa
place dans les buts. Décisions ?

Réponse

Attendu qu’il s’agit du gardien de but :
 - Arrêt du jeu.
 - Coup d’envoi à recommencer.

Question n°23

Coup franc indirect pour l’équipe A à 25 mètres des buts adverses. L’arbitre donne le
signal mais oublie de lever le bras. Le ballon est en jeu et, pendant la trajectoire, un joueur
de l’équipe B situé dans sa propre surface de réparation, frappe un joueur adverse situé à
proximité de lui au moment où le ballon pénètre dans le but de l’équipe B. Décisions ?

Réponse

Dans tous les cas : exclusion du fautif pour acte de brutalité. Rapport.
Si le ballon a été touché pendant sa trajectoire : par application de l’avantage, but accordé,
coup d’envoi.
Si le ballon n’a pas été touché avant de pénétrer dans le but : but refusé. Si la victime était
sur le terrain dans la surface de réparation de l’équipe B, penalty. Si la victime était sur le
terrain en dehors de la surface de réparation, coup franc direct à l’endroit de la victime.
Si la victime était en dehors du terrain : coup franc indirect pour l’équipe A à l’endroit où se
situait le ballon lorsque le jeu a été arrêté sous réserve de la procédure de la loi 13.
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Question n°24

Quelle est la définition du jeu dangereux ? Quels sont les principaux cas que vous
serez amenée à sanctionner ?

Réponse

Par jeu dangereux, on entend toute action d’un joueur qui, en essayant de jouer le ballon,
risque de blesser quelqu’un (y compris lui-même) ou qui empêche un adversaire de jouer
le ballon car cet adversaire stoppe son intention par crainte d’être blessé.
Principaux cas de jeu dangereux :

- donner un coup de pied dans le ballon tenu par le gardien
- lever le pied à hauteur de la tête ou de la poitrine d’un joueur
- baisser la tête trop bas devant le pied d’un adversaire
- dégager le ballon en effectuant un ciseau des deux pieds

Question n°25

Après  le  botté  du  joueur,  à  quel  moment  le  penalty  est-il  considéré  comme
pleinement exécuté ?

Réponse

Le penalty est pleinement exécuté lorsque :

a) Le ballon arrête de bouger,
b) Il sort en dehors des limites du terrain,
c) L’arbitre arrête le jeu pour sanctionner une infraction aux lois du Jeu.
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